
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information sur la coupe d’arbres dans l’espace boisé 
classé entre le Chemin de la Borne au Beurre 

et la Rue de la Médoquerie 
 
 
 

Début février 2021, une coupe d’arbres dans le bois de la Borne au 
Beurre, ordonnée par le propriétaire, a été entreprise par une 
entreprise forestière, mais sans autorisation préalable.  
Ces travaux de coupe ont été stoppés rapidement car une procédure 
spéciale doit être suivie avant d’intervenir dans cet espace boisé 
classé. Cette parcelle est une propriété privée. Le propriétaire peut 
réaliser des coupes de types « éclaircies » mais ne peut pas 
entreprendre un « défrichement » du bois. 
 

Depuis, l’entreprise forestière a légalement déposé le règlement de 
gestion auprès du service de l’Etat pour cette parcelle et a effectué 
également une déclaration préalable en Mairie. 
Les travaux vont pouvoir reprendre jeudi 4 mars 2021, 
conformément au plan de « coupe d’amélioration » prévu, composé 
de coupe périphérique et d’entretien de l’espace boisé. Le bois 
récolté sera utilisé par l’entreprise forestière pour ses besoins 
(menuiserie, chauffage…). 
 

Par ailleurs, la Municipalité rappelle que cet espace est en grande partie 
un emplacement réservé par la ville de Saint-Benoit pour des activités 
naturelles et qu’il ne pourra pas être transformé en lotissement. 
 


